
COMMUNIQUE DE PRESSE

La Rochelle, le 05 juillet 2019

GESTION DE L’EAU

LIMITATION PROVISOIRE DES USAGES DE L’IRRIGATION

BASSIN Aume-Couture (OUGC COGEST’EAU)

MESURE NOUVELLE

Suite à un arrêté du Préfet de la Charente-Maritime,

Depuis le jeudi 04 juillet, à 8 heures, le bassin Aume-Couture sur le périmètre de l’OUGC COGEST’EAU est 
soumis à des mesures préventives de limitation des prélèvements d’eau.

Périmètre d’OUGC Zones d’alerte Niveau Restriction Mesures de restriction

COGEST’EAU AUME-COUTURE Hors alerte

Mesures préventives

Taux hebdomadaire
10 %

MESURES RECONDUITES

Périmètre d’OUGC Bassins Type d’alerte

EPMP
Marais Nord Aunis (MP 5.4)
Curé Sèvres (MP 6) 
Mignon Courance (MP 7)

Alerte
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